
LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE.

Objet : saisine pour prorogation de la valeur vénale fixée par l’avis n° 2021-53130-39269

Par une saisine du 09/02/2023, vous sollicitez la prorogation de l’avis sur la valeur vénale
de lots détenus en copropriété au sein d’un ensemble immobilier de 7 bâtiments dits
« A » à « G » avec cour bâtis sur  les  parcelles  cadastrées section CL n° 489 et 490
pour 14 a 34 ca , 43 quai Gambetta / Angle de la rue de Cambrai à LAVAL, en vue
de leur cession pour un prix négocié de 1 200 000 €.

Ces  lots  correspondent  aux  locaux  de  l’ancienne  antenne  du  Conseil
Régional et sont à usage principal de bureaux, avec un logement :

- lot n° 1 : au sous-sol, accès par la cour (quai Gambetta), l’ensemble des caves et des
parkings. 

- lot n° 4 : accès par quai Gambetta, un ensemble de bureaux situés au rez-de-chaussée
des  bâtiments  A,  B,  C,  au  premier  étage  du  bâtiment  C,  au  deuxième  étage  des
bâtiments D et E, au troisième étage du bâtiment E et combles du bâtiment A.

- lot  n°  5 :  accès  par  la  partie  commune (quai  Gambetta),  un appartement situé au
premier étage du bâtiment A.

La consistance de ces biens n’a pas été modifiée depuis le précédent avis.
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La valeur vénale de cet ensemble immobilier fixée à 1 500 000 € hors droits et charges
avec marge d’appréciation de 20 % est reconduite.

Le présent avis est valable 12 mois.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le Directeur Départemental des Finances
publiques, et par délégation,

Christine TEXIER-SMARZ
Administratrice des Finances publiques Adjointe
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